
03 décembre 2005

Nouveautés pour les FSE-AT avec HD 5.55 en 1.40 ( 3 )

Pas de problèmes trop difficiles pour les accidentés du travail.

La sélection du masque AT , ou la réalisation d’un acte « C » suivi d’un clic sur le bouton 
« accident » donne les indication suivantes :

Tiers-payant : AMO
Dû AMO : 20.00 euros
La case « l’assuré(e) n’a pas payé la part obligatoire » est cochée.

Il faut indiquer alors la date de l’accident.



Après  validation,  une  nouvelle  fenêtre  s’ouvre,  la  date  d’AT est  reprise,  sinon il  faut  la 
corriger.

A la fenêtre suivante, il faut cocher « un feuillet AT certifié par la caisse », sinon la FSE en 
AT ne serait pas prise en considération.

La dernière fenêtre confirme bien la prise en compte en AT. :

Assurance : Accident du travail 
Tiers-payant : AMO
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